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Identité de l’organisation 
 
L’association Le Sourire de Chiang Khong a été fondée à Genève en 1998. En Thaïlande 
elle a obtenu le statut de fondation en 2003. 
 
Objectifs 
 
De nombreux enfants de Thaïlande du Nord connaissent un avenir incertain qui les conduit 
aux réseaux de la drogue et de la prostitution enfantine. L’association à but non lucratif le 
Sourire de Chiang Khong entend contrer cette fatalité. 
 
Elle récolte des fonds pour offrir aux enfants en état de précarité notamment : 

- L’accès à la scolarité 
- Un foyer d’accueil et un entourage éducatif. 

L’association est indépendante et respecte l’origine socioculturelle de chacun. 
 
Activités 
 
Le Sourire de Chiang Khong est né de la rencontre de la Genevoise Barbara Gautschi et la 
Thaïlandaise Prapapone Khotsanlee. C’est après s’être occupées de victimes de la 
prostitution à Pattaya qu’elles décident d’attaquer le mal en amont, en territoire d’ignorance 
et de misère. 
 
Le foyer créé près de Chiang Rai accueille actuellement 120 filles et garçons de 5 à 20 
ans, les loge, les nourrit, les soigne, leur donne accès aux écoles et aux formations 
professionnelles ou au baccalauréat. 
L’association prend également en charge des enfants qui restent dans leur village lorsque 
celui-ci bénéficie d’une structure scolaire suffisante. 
 
Elle se donne pour objectif de porter à 400 le nombre de parrainages afin d’accueillir 200 
enfants au foyer et en soutenir autant dans les villages. Elle cherche des fonds pour 
construire d’autres maisonnettes-dortoirs, pour acquérir un second bus scolaire, un 
tracteur, du matériel de jardinage et d’entretien. Elle compte également agrandir son 
territoire agricole afin de tendre vers une plus grande autonomie. 
 
Chaque jour les enfants quittent le foyer pour se rendre à l’école primaire, secondaire, ou 
professionnelle. Le foyer finance l’achat des cinq uniformes obligatoires et entreprend les 
démarches nécessaires pour l’obtention des papiers d’identité obligatoires faisant souvent 
défaut chez les membres des tribus. 
 
Les enfants intègrent le plus naturellement du monde le principe qui veut que c’est à eux 
d’abord qu’appartient le foyer. Ils en prennent donc soin. La démarche les valorise et 
procure une atmosphère joyeuse et harmonieuse de partage et de respect. Ils ne sont pas 
des assistés. 
 



ASSOCIATION LE SOURIRE DE CHIANG KHONG - CP 6382, 1211 Genève 6, Tél. 022 756 04 42 

Site Internet : www.lesourire.ch  - E-mail : comite@lesourire.ch 

Le foyer s’applique à l’épanouissement de l’enfant dans ses croyances personnelles et 
familiales. La pluralité des religions représentées permet à chaque enfant de grandir dans 
l’ouverture d’esprit et le respect des différences spirituelles. 
 
En 2009, le Sourire de Chiang Khong a bénéficié du soutien de la Nuit des Neiges de 
Crans-Montana et s’est vu décerner le Prix Adèle Duttweiler de Migros. 
 
Coordonnées de l’organisation 
 
Association  
Le Sourire de Chiang Khong 
Case postale 6382 
CH 1211 Genève 6 
Suisse 
 
Tél  +41(0)22 756 04 42 
E-mail  comite@lesourire.ch 
Site Internet http://www.lesourire.ch 
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